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PROJET DE DEVELOPPEMENT DE LA CHAINE DE VALEUR DU MANIOC (PDCVM) 
Financement de la Banque Islamique de Développement
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AVIS À MANIFESTATION D’INTÉRÊT (SERVICES DE CONSULTANTS LIMITES AUX PAYS MEMBRES DE LA BID)
AMI N° S 115/2026 (1885)

	
RECRUTEMENT DE CONSULTANTS POUR LA REALISATION DES D’ETUDES DE BASE, LA CONCEPTION ET LA SUPERVISION DES TRAVAUX PREVUS DANS LE CADRE DU PDCVM










Juillet 2026



FICHE D’INFORMATIONS GENERALES
	
Autorité contractante : Projet de Développement de la Chaîne de Valeur du Manioc (PDCVM)


	

	1.
	Source de financement : CIV-1032


	2.
	Objet de l’appel d’offres : Recrutement de consultants (cabinets/bureaux d’études) pour la réalisation des études de base, la conception et la supervision des travaux prévus dans le cadre du PDCVM 


	3.
	Imputation budgétaire : 622190 « autres rémunérations de prestations extérieures »


	4.
	Type de marché : Prestation intellectuelle


	5.
	Mode de passation : Sélection de Consultant (SBQC/PM)


	6.
	Le présent appel d’offres est composé de quatre (04) missions distinctes  


	7.
	Réservation du ou des mission(s) aux Cabinets/Bureaux d’études des pays membres de la BID (conformément au Plan de Passation des Marchés (PPM) validé) : 
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	Mission (s)
	Désignation du lot
	Part réservée aux PME locales

	
	Mission 1
	Sélection d’un cabinet/bureau d’études pour la réalisation de l’étude de la situation de référence du projet 
	Oui

	NonX



	
	Mission 2 
	Sélection d’un cabinet/bureau d’études pour la réalisation des études techniques d’aménagement des périmètres irrigués de multiplication de boutures de manioc et contrôle des travaux 
	Oui

	NonX



	
	Mission 3 
	Sélection d’un cabinet/bureau d’études pour la réalisation des études de faisabilité et techniques des unités de transformation du manioc, contrôle des travaux et d’équipement des unités  
	Oui

	NonX



	
	Mission 4 
	Sélection d’un cabinet/bureau d’études pour la réalisation des études techniques des travaux de mise à niveau des Centres de Prestation de Services Agricoles mécanisés (CPSAM), d’extension du laboratoire d’hydroponie Semi-Autotrophe (SAH) du CNRA et de contrôle des travaux et équipements de ces infrastructures 
	Oui

	NonX
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PAYS : COTE D’IVOIRE

[bookmark: _Hlk102467105]NOM DU PROJET : PROJET DE DEVELOPPEMENT DE LA CHAINE DE VALEUR MANIOC

SECTEUR : AGRICULTURE-DEVELOPPEMENT RURAL-AGROALIMENTAIRE 

MODE DE FINANCEMENT : Prêt BID

NUMERO DU FINANCEMENT : CIV-1032 

1. La République de Côte d’Ivoire a reçu un financement de la Banque Islamique de Développement pour le financement du Projet de Développement de la Chaîne de Valeur du Manioc (PDCVM), et a l'intention d'utiliser une partie des fonds pour financer des services de consultants.

2. Les services de consultants consisteront à :
· Réaliser l’étude de la situation de référence du projet ;
· Réaliser les études techniques d’aménagement des périmètres irrigués de multiplication de boutures de manioc et le contrôle des travaux ;
· Réaliser les études de faisabilité et techniques des unités de transformation de manioc et le contrôle des travaux et d’équipement ;
· Réaliser les études techniques des travaux de mise à niveau des Centres de Prestation de Services Agricoles mécanisés (CPSAM), d’extension du laboratoire d’hydroponie Semi-Autotrophe (SAH) du CNRA et de contrôle des travaux et équipements de ces infrastructures. 

3. Les services comprennent les missions susmentionnées, avec les délais de réalisation prévus. Les termes de référence détaillés des missions sont disponibles à l’adresse ci-dessous.

4. L’Unité de Gestion du Projet (UGP) invite les bureaux de Consultants (« Consultants ») éligibles à manifester leur intérêt en vue de fournir les services ci-dessus. Les Consultants intéressés doivent fournir des renseignements spécifiques démontrant qu’ils sont pleinement qualifiés pour réaliser les prestations (documentation, références de prestations similaires en précisant l’année, le coût et le maître d’ouvrage, la durée, le lieu, l'expérience dans des conditions comparables, disponibilité de compétence adéquates parmi leur personnel, etc.).

5. Les références concernant l’exécution de prestations similaires devront être justifiées absolument par des Attestations de Bonne Exécution des cinq (05) années précédant la date d’ouverture des manifestations d’intérêt. Chaque référence sera résumée sur une fiche et ne sera prise en compte que si le candidat y joint les justificatifs comportant les coordonnées de leur client permettant la vérification éventuelle des informations fournies : extrait de contrat (page de garde et celle comportant les signatures) et/ou attestation de bonne exécution.

6. Les quatre (04) missions distinctes des consultants se dérouleront conformément aux durées ci-après :

	Mission (s)
	Désignation du lot
	
Durée

	Mission 1
	Sélection d’un cabinet/bureau d’études pour la réalisation des études de la situation de référence du projet 
	
Soixante-cinq (65) jours

	Mission 2 
	Sélection d’un cabinet/bureau d’études pour la réalisation des études techniques d’aménagement des périmètres irrigués de multiplication de boutures de manioc et contrôle des travaux 
	Quatorze (14) mois, répartis comme suit :
· phase études : Six (06) mois 
· phase « contrôle des travaux » : Huit (8) mois

	Mission 3 
	Sélection d’un cabinet/bureau d’études pour la réalisation des études de faisabilité et techniques des unités de transformation du manioc et contrôle des travaux
	Quatorze (14) mois, répartis comme suit :
· phase études : Six (06) mois 
· phase « contrôle des travaux » : Huit (8) mois

	Mission 4 
	Sélection d’un cabinet/bureau d’études pour la réalisation des études techniques des travaux de mise à niveau des Centres de Prestation de Services Agricoles mécanisés (CPSAM), d’extension du laboratoire d’hydroponie Semi-Autotrophe (SAH) du CNRA et de contrôle des travaux et équipements de ces infrastructures 
	Quatorze (14) mois, répartis comme suit :
· phase études : Six (06) mois 
· phase « contrôle des travaux » : Huit (8) mois



7. Les Manifestations d’Intérêts rédigées en langue française doivent contenir les documents ci-dessous :
· La lettre de manifestation d’intérêt signée par le soumissionnaire ou le groupement de soumissionnaires ;
· Une copie de l’accord de groupement ou la lettre d’intention de constituer un groupement dans l’hypothèse où sa proposition serait retenue, signée par tous ses membres et accompagnée d’une copie de l’accord de groupement proposé ; 
· Une copie du Registre de Commerce et de Crédit Mobilier (RCCM) ou tout autre document équivalent pour les entreprises étrangères ;
· Une attestation de non-faillite pour les entreprises étrangères datant de moins de six (6) mois à la date limite de dépôt des offres ;
· La présentation du candidat (son existence légale, organisme, personnel) ;
· Les références pertinentes relatives à l’exécution de missions similaires (fiche projets ou Attestations de bonne exécution).

NB : « Ne sont admis à participer à la procédure de passation du marché public que les candidats qui sont à jour de la redevance de régulation. Le quitus de non-redevance délivré par l’ARCOP en est une preuve ».
En cas de non-production du quitus de non-redevance par un candidat, le marché ne peut lui être attribué que s’il est établi par l’ARCOP qu’il est à jour, à la date limite de réception des offres, de la redevance de régulation sur l’ensemble des marchés qui lui ont été attribués.

8. Les marchés seront soumis aux formalités de timbre, d’enregistrement et de redevance de régulation (0,5% du montant HT du marché) aux frais du Titulaire.

9. Les critères d’établissement des listes restreintes sont : 
(i) Les Consultants devront être un cabinet, un bureau d’études ou un groupement de cabinets spécialisés dans le génie civil, les études de base ou les études de faisabilité, justifiant d'au moins dix (10) ans d'existence. Les cabinets devront démontrer une expérience en tant que maître d'œuvre (études et suivi-contrôle) sur trois (3) à cinq (05) missions selon la prestation, attestées par des preuves de bonne exécution selon chaque mission ; 
(ii) Mission 1 : Expérience dans le domaine des études de situation de référence de projets de développements.
Mission 2 : Expérience dans le domaine des études techniques d'aménagement de périmètres irrigués, ainsi que dans le suivi et le contrôle des travaux.
Mission 3 : Expérience dans les études de faisabilité techniques, ainsi qu'en suivi et contrôle de travaux.
Mission 4 : Expérience dans le domaine des études de construction ou de réhabilitation de bâtiments, d'équipements agricoles, ainsi que dans le suivi et le contrôle des travaux.

Quatre listes restreintes distinctes seront établies, suivant le classement des soumissionnaires sur la base du processus d’évaluation. Les listes restreintes seront constituées chacune de cinq (05) à six (06) firmes appartenant aux pays membres et qui satisfont aux critères énumérés ci-dessus, tout en favorisant une meilleure concurrence.
Une firme peut être présélectionnée sur les quatre missions.
Les personnels-clés ne feront pas l’objet d’évaluation au stade de l’établissement de la liste restreinte.

10. Les cabinets intéressés sont invités à prendre connaissance des Clauses 1.23 et 1.24 des Directives sur l’acquisition des Services de Consultants dans le cadre des Projets financés par la Banque Islamique de Développement (les « Directives ») définissant les règles de la BIsD concernant les conflits d’intérêt.

11. Les Consultants peuvent s’associer avec d’autres firmes afin de renforcer leurs qualifications en indiquant clairement le type d’association, c’est-à-dire un groupement de consultants, ou une intention de sous-traitance. Dans le cas de groupement, tous les partenaires du groupement seront conjointement et solidairement responsables pour la totalité du contrat, en cas d’attribution.

NB :  En cas de groupement, le quitus de non redevance, devra être fourni par chacun des membres du groupement.

12. La sélection se fera en conformité avec la méthode de Sélection Basée sur la Qualité et le Coût réservé aux Pays Membres (SBQC/PM) stipulée dans les Directives. La liste restreinte comprendra cinq (5) ou six (6) cabinets.

13. Les consultants intéressés peuvent obtenir des informations additionnelles à l'adresse mentionnée ci-dessous aux heures d’ouverture de bureaux indiquées : de 08h30 à 17h00, heure locale.

14. Les manifestations d'intérêt sous forme écrite (5 exemplaires dont un (1) original et quatre (4) copies) y compris une version numérique sur clé USB doivent être déposées (en personne) à l'adresse mentionnée ci-dessous au plus tard le vendredi 24 juillet 2026 à 09 heures 30 minute, heure locale suivie de la séance d’ouverture qui se tiendra à 10 heures 00 minute. Aucune transmission électronique des manifestations d’intérêt ne sera acceptée.
Ministère de l’Agriculture, du Développement Rural et des Productions Vivrières
Direction Générale de la Planification, des Statistiques et des Projets (DGPSP)
Direction de la Planification, de la Programmation et du Financement (DPPF)
12ème étage, Immeuble CAISTAB, Plateau, Abidjan
Secrétariat de DPPF, au plus tard le vendredi 24 juillet 2026 à 09 heures 30 minute Temps universel.
Tél : +225 05 05 53 39 75/ 07 78 67 52 14 

E-mail : cmkigbafory@yahoo.fr; koney87@yahoo.fr; k07648210@yahoo.fr   
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ANNEXE : Modèle de Fiche Projet

	Nom de la Mission :
	Valeur du contrat (en FCFA et en devise) :

	Pays :
Lieu (ville, commune, quartier) :
	Durée de la mission (mois)

	Nom de l’Autorité contractante :
	Nombre total d’employés/mois ayant participé à la Mission :

	Adresse postale et géographique de l’Autorité contractante :
	

	Contacts téléphoniques et adresse électronique de l’Autorité contractante :
	

	Date de démarrage (mois/année) :
Date d’achèvement (mois/année) :
	
	Nombre d’employés/mois fournis par les consultants associés

	Noms des consultants associés/partenaires éventuels :
	Nom des cadres professionnels de votre société employés et fonctions exécutées (indiquer les postes principaux, par ex. Directeur/coordonnateur, Chef d’équipe) :

	Description du projet :

	Description des services effectivement rendus par votre personnel dans le cadre de la mission :
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